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Bourse Nationale d’enseignement secondaire  

            Concerne les élèves de la 3ème à la terminale 
 
            Le dossier de bourse est transmis avec le dossier d’admission 
  
            Plus d’informations sur :  

http://mesdemarches.agriculture.gouv 
http://agriculture.gouv.fr/les-bourses-nationales-sur-criteres-sociaux-de-lenseignement-secondaire 

www.simulbourses.educagri.fr 
 

Bourse au Mérite  : mention «  TRES BIEN » 
ou « BIEN » au DNB  

Prime attribuée aux boursiers issus 
des classes de 3ème 
�   Adresser le relevé de notes obtenues 
au Brevet avec la mention et les bulletins 
trimestriels. 
 

Bourse Nationale d’enseignement 
supérieur  

          Concerne les étudiants de BTSA 1ère et 
2ème année 
�  Information et inscription sur le site du 
CROUS www.crous-toulouse.fr 
�  A la rentrée scolaire : copie de la 
notification (même provisoire) au service 
bourses du LEGTA pour validation de 

 
Aide à la restauration   

Concerne les boursiers ou non 
boursiers du secondaire  
�   Demande des dossiers auprès du 
service des aides qui donnera le dossier à 
compléter et les pièces à fournir 
 

Carte jeune  
        Concerne le secondaire 
        Informations auprès du secrétariat de la 
vie scolaire 


